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produits pétroliers
Question écrite n° 107238

Texte de la question

M. Alain Merly appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur la nécessité
d'améliorer la transparence pour les consommateurs entre l'évolution du prix du baril de pétrole et celle des prix
des carburants à la distribution. Nos concitoyens ont souvent l'impression que la répercussion des hausses du
prix du baril demeure plus importante et rapide que lorsqu'une baisse intervient, au-delà des contraintes
traditionnelles de la gestion des stocks et des délais de transport des marchandises. Les agriculteurs sont
particulièrement pénalisés par ces fluctuations ; outre l'approvisionnement en carburants, ils achètent des
produits dérivés du pétrole avec les engrais, les phytosanitaires et les plastiques qui subissent également des
augmentations substantielles. Pour faciliter la compréhension de ces mécanismes, il paraît opportun que les
services de l'État publient très régulièrement un indicateur des cours du pétrole et son évolution et, en parallèle,
les prix des carburants à la distribution, Les distributeurs pourraient également être incités à afficher le prix du
baril au-dessus de celui des carburants. Il souhaite connaître la suite qu'il pense réserver à ces suggestions.

Texte de la réponse

Les cours internationaux de pétrole brut ont atteint des records au début du mois d'août 2006 et se sont depuis
orientés à la baisse. Le cours hebdomadaire moyen du brent daté de mer du Nord (pétrole de référence pour la
zone Europe) est ainsi passé de 77,25 $/b le 11 août 2006 à 57,91 $/b le 13 octobre 2006. Rapporté au litre, le
cours du brut a enregistré au cours de cette période une baisse de 8,9 cEUR/l. Dans le même temps, la cotation
internationale d'essence sur le marché de Rotterdam a également chuté, perdant 14,7 cEUR/l, soit une baisse
supérieure au recul du pétrole brut. Le prix à la pompe moyen, payé par le consommateur français, est passé au
cours de cette période de 132,68 cEUR/l à 115,8 cEUR/l ce qui représente un recul de 16,9 cEUR/l. Il en va de
même pour le gazole, dont la cotation internationale a reculé au cours de la même période de 8 cEUR/l et le prix
moyen à la consommation de 9 cEUR/l. Il apparaît donc que la baisse des cours de pétrole brut et des cours de
l'essence a été entièrement répercutée par les distributeurs de carburants. De plus, il importe de rappeler que
les agriculteurs bénéficient de mesures fiscales favorables, comme l'application du régime du gazole sous
condition d'emploi pour le carburant qu'il consomme. Le montant TIPP qui leur est appliqué est ainsi de
5,66 cEUR/l, contre 41,69 cEUR/l pour le régime commun, auquel il convient d'ajouter un remboursement de
5 cEUR/l. Enfin, la publication de l'évolution des cours du brent, pétrole de référence pour la zone Europe, ainsi
que celle des prix à la consommation des carburants et du fioul domestique revêt effectivement un intérêt. C'est
pourquoi la direction générale de l'énergie et des matières premières publie depuis plusieurs années, sur son
site internet, la moyenne mensuelle des cours du brent, ainsi que le prix moyen hebdomadaire des carburants et
fiouls en France.
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